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COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE

 

Feuille d'informations municipales

 

N°124  Mardi  septembre  2009

 
Travaux de voirie :

Les travaux de voirie bi-annuels ont été réalisés. Cette année nous avons refait la rue de la Maréchalerie, la VC 215  qui va de Vadalle à Ravaud et la route de Nanclars au départ de D40. Ces travaux ont un coût de 28000 € subventionnés par le Conseil Général à hauteur de 6500€. La partie administrative a été assurée par la communauté de communes de la Boixe.
 

 

Mise en place d’une bâche incendie au lieu dit ‘’La Grange’’ :

Comme il avait été demandé lors de l’étude de la carte communale et conformément aux engagements du Conseil municipal une réserve Incendie de 120 m3 est en cours de réalisation à La Grange.
Il s’agit, sur la base des recommandations du services incendie et conformément à la réglementation en vigueur, de mettre à disposition des pompiers une réserve d’eau suffisante pour assurer deux heures d’intervention. Cela correspond à un feu de maison d’habitation.

La réserve d’eau est constituée par une poche fermée très résistante. Elle sera alimentée par le réseau d’eau potable pour assurer des compléments de niveau.

Un aménagement paysager sera réalisé après la construction d’une clôture. Le projet devrait être terminé en fin d’année au plus tard.
Mur du cimetière :

 

Une mauvaise surprise a été découverte au printemps. Une partie du mur du cimetière bordant la rue de la croix s’écroule. Après les premières mesures d’urgence nous avons maintenant lancé les travaux de réfection. Celui-ci sera consolidé et crépi. Ces travaux absorbent malheureusement la création des entrées de la salle des fêtes qui avaient été retenues dans le cadre du budget 2009. Ce n’est que partie remise pour 2010 sauf  à découvrir d’autres surprises…
Point à temps :

 

L’entretien de la voirie est en cours. De nombreuses détériorations de la voirie ont nécessité une intervention plus importante que prévue initialement. 
Elagage de haies :

Nous rappelons aux propriétaires, qu’en l’application de l’article D.161-24 du code rural, que les branches et racines des arbres qui avancent sur l’emprise des chemins ruraux doivent être coupées dans les conditions qui sauvegardent la sûreté et la commodité du passage ainsi que la conservation du chemin. Nous comptons sur tous les propriètaires pour faire un effort significatif afin de renforcer la dynamique municipale.
 Interruption de fourniture électrique :

L’ERDF nous informe que le mercredi 14 octobre 2009 entre 8h30 et 10h00, des coupures d’électricité interviendront dans la commune.
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